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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

La légalisation du cannabis soulève de nombreuses questions pratiques. Des réponses 

apportées à ces questions dépend, in fine, l’atteinte des buts fixés par le gouvernement en matière 

de santé et de sécurité publiques. 

Les participants à l’école d’été « Drogue et politique » du CERIUM ont examiné un 

certain nombre d’options et ont choisi celles qui leurs semblaient, après analyse et discussion, 

plus efficaces.  

Ils proposent unanimement que la production de cannabis soit privée, avec une extension 

du modèle déjà en place pour le cannabis médical. Le monopole étatique sur la distribution 

proposé par un groupe reste un point de désaccord au regard de la suggestion d’un autre groupe 

pour la vente de cannabis dans divers magasins spécialisés ou généraux. Dans l’éventualité de 

cette seconde option, les points de vente devraient se trouver à distance raisonnable des 

établissements scolaires. Dans tous les cas, aucun registre des consommateurs ne devrait être mis 

en place, aucune limite de quantité d’achat ne devrait fixée, aucune restriction aux non-résidents 

ne devrait être imposée, la consommation devrait être restreinte aux espaces privés et à certains 

lieux publics, et la publicité devrait être strictement informative, c’est-à-dire relative aux seuls 

contenus et effets des produits.  

Les participants à l’école d’été « Drogues et politique » plaident en faveur de la création 

d’une agence interministérielle provinciale chargée de contrôler le marché, et notamment la 

qualité des produits et leur étiquetage.  
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AVANT-PROPOS 

 

L’école d’été « Drogues et politique » s’est déroulée au Centre d’études et recherches 

internationales de l’Université de Montréal (CERIUM) du 6 au 11 juin 2016. Elle a réuni des 

conférenciers et des étudiants de plusieurs nationalités. Leurs horizons disciplinaires et leurs 

expériences professionnelles étaient tout aussi diversifiés.  

Les recommandations sur la légalisation du cannabis consignées ici sont le fruit d’un travail 

intense de réflexion. Nous avons exploré l’histoire de la prohibition, dès ses origines à 

aujourd’hui, en insistant particulièrement sur son impact au Canada et ses plus récents 

développements, liés à l’apparition des cryptomarchés. Nous avons abordé les dimensions macro 

et micro du narcotrafic, dans les pays consommateurs et dans les pays producteurs, et notamment 

leurs conséquences politiques et sociales. Des thèmes plus pointus ont été également traités, dont 

la compilation des statistiques sur les drogues, les usagers et les trafiquants.  

Ce tour d’horizon a servi de point de départ à la comparaison des solutions adoptées dans 

différents pays et juridictions en vue de réguler le marché du cannabis. S’il n’y a pas de recette 

miracle, les experts s’entendent pour signaler la nécessité de trouver une solution de rechange à la 

prohibition.  

Nous avons tout fait pour éviter de répéter les arguments en vogue. Nous avons multiplié les 

points de vue, comparé les politiques en vigueur et évalué leurs conséquences. Nous avons, 

surtout, examiné les données, les analyses et les prises de position dans une perspective 
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diachronique, qui plonge dans l’histoire sans renoncer aux urgences du présent. Pour avoir un 

débat éclairé, il serait difficile de faire autrement.   
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PRODUCTION ET RÔLE DE L’ÉTAT 

Rappel : En économie, l’intégration verticale désigne un mode de propriété qui consiste à 

regrouper sous une seule autorité toutes les étapes de la chaîne de production et de distribution 

d’un bien ou d’un service. 

Question : Quelle implication doit avoir l’État fédéral dans la chaîne de production du cannabis ? 

Options : 

1- Monopole étatique sur toute la chaîne de production et distribution 

2- Production privée et monopole étatique sur la distribution 

3- Production et distribution privées sans intégration verticale 

4- Production et distribution privées avec intégration verticale 

 

Proposition :  

D’après nous, il est préférable d’opter, d’une part, pour un mode de production privé du 

cannabis et des produits à base de cannabis et, d’autre part, pour un monopole étatique sur leur 

distribution. 

D’abord, l’instauration d’un mode de production privée permettrait de respecter la liberté 

d’entreprise. D’autre part, du fait de la concurrence qu’elle entraînerait, la production privée 

favoriserait des prix de vente raisonnables. La tentation pour les consommateurs de se tourner 

vers un marché illégal, avec les conséquences que cela entraîne en termes de sécurité et santé 

publiques, seraient donc réduites.  



 6

 

Ensuite, en termes de santé publique, la solution du monopole étatique pour la distribution 

nous paraît préférable. En effet, elle facilite les contrôles de qualité des produits avant leur mise 

en vente. Ces contrôles sont d’autant plus nécessaires que la concurrence dans la production du 

cannabis et des produits à base de cannabis peut affecter la qualité des produits. De plus, la 

solution du monopole étatique sur la distribution permet de restreindre de manière plus efficace la 

vente de ces produits aux mineurs.  

Pour éviter toute émergence d’un nouveau marché illégal qui nuirait à la santé des 

consommateurs du fait de la mauvaise qualité des produits, les prix doivent rester raisonnables et 

compétitifs. Par conséquent, la solution du monopole étatique sur la distribution ne doit pas 

s’accompagner d’une taxation excessive des produits1. 

 

  

                                                 
1 À l’inverse, des prix faibles rendant le cannabis trop accessible risquent de s’accompagner d’une hausse de la 
consommation. Ceci pourrait donc affecter la santé publique. L’expérience du Colorado montre qu’une taxation du 
cannabis au même niveau que l’alcool n’entraîne pas nécessairement de hausse de la consommation chez les jeunes 
(Sénécat et Bréteau 2016). Au regard de ces données, la taxation du cannabis au niveau de l’alcool ne constitue donc 
pas une taxation excessive.  
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SUPERVISION DU MARCHÉ 

Question : Quelle institution doit superviser le fonctionnement du marché du cannabis et 

l’atteinte des résultats fixés par le législateur ? 

Options : 

1- Un ministère fédéral ou provincial ? 

2- Une agence interministérielle fédérale ou provinciale ? 

3- Une entité gouvernementale spécialisée au niveau fédéral, provincial ou municipal ? 

4- Un organisme indépendant financé par l’industrie du cannabis ? 

 

Proposition :  

Nous pensons que chaque province et territoire du Canada devrait se doter d’une 

institution interministérielle pour superviser tout ce qui a trait au cannabis. Cet organisme devrait 

regrouper des représentants des ministères concernés par la question du cannabis. Par exemple, 

dans le cas du Québec, cette agence interministérielle devrait être composée de fonctionnaires et 

experts des ministères de l’Agriculture, pêcheries et alimentation, de la Sécurité publique, de la 

Santé, du Commerce, des Finances et des Affaires municipales. Un tel choix permettrait une 

meilleure uniformisation des standards et une réduction des conflits de juridictions et de 

compétences.  

 

  



 8

 

QUALITÉ ET ÉTIQUETAGE 

Rappel : Le contrôle de qualité est une approche fondée sur la limitation des risques, qui consiste 

à surveiller l’innocuité et l’efficacité d’un produit pouvant affecter la santé et le bien-être de la 

population. 

Question : Quelles informations relatives à la qualité du cannabis et des produits à base de 

cannabis devrait-on mettre sur les étiquettes ? 

Options : 

1- Le nom et l’adresse du producteur et du distributeur ? 

2- La teneur en certains principes actifs. Lesquels (THC, CDB, terpènes) ? 

3- Une garantie d’absence d’agents pathogènes (champignons, parasites, insectes) ? 

4- La liste de tous les ingrédients, spécifiant leur origine, dans les produits à base de cannabis ? 

 

Proposition :  

La protection de la santé publique requiert des consommateurs informés. Par conséquent, 

nous suggérons que les étiquettes des produits incluent non seulement les informations 

concernant la provenance du produit, le contenu du produit (notamment les divers ingrédients 

pour les produits à base de cannabis) et la concentration en THC, CBD et terpènes, mais aussi les 

potentiels effets de ces produits sur les consommateurs. 

La qualité des produits doit permettre de réduire les risques pour la santé des 

consommateurs. Afin d’assurer les consommateurs de la qualité des produits, il nous semble 

judicieux de créer un label de certification attribué par Santé Canada ou par l’agence 

gouvernementale qui serait chargée de superviser le marché du cannabis.   
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REGISTRE DES CONSOMMATEURS 

Question : En plus de satisfaire certains critères (notamment d’âge), les consommateurs devront-

ils être enregistrés ? 

Options : 

1- Un registre fédéral doit être créé et tous les consommateurs potentiels (résidents et non-
résidents) doivent s’y inscrire. 

2- Aucun registre ne doit être créé, mais les transactions ne pourront se faire que par carte 
bancaire. 

3- Aucun registre ne doit être mis en place et les transactions peuvent se faire en espèces. 

 

Proposition :  

Dans un souci d’égalité avec des produits comme l’alcool et le tabac, il nous semble 

préférable d’abandonner l’idée d’un registre des consommateurs et d’autoriser l’achat en espèces 

de cannabis et de produits à base de cannabis. L’achat de cannabis et de produits à base de 

cannabis ne pourrait se faire que sur présentation d’une pièce d’identité pour vérifier l’âge de la 

personne. 

Un tel choix répond à la volonté de protéger les libertés individuelles des consommateurs 

et évite leur stigmatisation. De plus, l’absence de registre rend le marché plus attractif, moins 

contraignant et moins stigmatisant pour les consommateurs, réduisant ainsi les possibilités de 

voir se créer un marché parallèle plus difficile à contrôler et qui nuirait donc à la santé et à la 

sécurité publiques.  
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VENTE AUX NON-RÉSIDENTS 

Question : Les personnes qui ne résident pas sur le sol canadien pourront-elles acheter des 

produits à base de cannabis ? 

Options : 

1- Les non-résidents ne peuvent ni acheter ni consommer de cannabis et de produits à base de 
cannabis. 

2- Les non-résidents peuvent acheter du cannabis et des produits à base de cannabis en moindre 
quantité. 

3- Les non-résidents ont les mêmes droits et obligations que les résidents. 

 

Proposition :  

Selon nous, les non-résidents devraient avoir les mêmes droits que les résidents pour 

consommer du cannabis au Canada. Le cas contraire favoriserait l’émergence d’un marché illégal 

pour les touristes, avec les risques que cela comporte en termes de sécurité et santé publiques. De 

plus, une telle interdiction demanderait des efforts exagérés de la part des forces de l’ordre pour 

s’assurer du respect de la loi, détournant ainsi d’importantes ressources de missions prioritaires. 

 

 

  



 11

 

LIEUX D’ACHAT 

Question : Où les consommateurs pourront-ils acheter du cannabis et des produits à base de 

cannabis ? 

Options : 

1- Dans tout magasin qui souhaite en vendre et dans des distributeurs. 

2- Dans des magasins spécialisés accrédités par l’État. 

3- Dans des pharmacies. 

4- Dans des magasins d’État déjà existants (SAQ) 

5- Autre (Préciser). 

 

Proposition :  

Dans le cas d’un monopole étatique sur la distribution, tel que proposé par le groupe qui 

s’est penché sur la question 1, l’achat de cannabis et de produits à base de cannabis ne pourrait se 

faire que dans des magasins d’État, à l’instar du système en vigueur pour l’alcool au Québec avec 

les points de vente de la Société des Alcools du Québec (SAQ). 

Cependant, il ressort des discussions du groupe en charge de la question 6 une proposition 

différente. Ce groupe recommande que soit rendue possible la vente de cannabis dans une variété 

de points de vente. Il propose que le cannabis et autres produits à base de cannabis soient vendues 

dans des magasins spécialisés, tels que les coffee shops, des magasins généraux et des 

pharmacies2. Les points de vente devront bénéficier d’une accréditation du gouvernement fédéral 

et ne pourront se trouver à proximité des établissements scolaires. La vente en ligne et la livraison 
                                                 
2 Pour la position des pharmacies sur la question de la vente légalisée de cannabis, voir notamment (Marowits 2016). 
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par des magasins accrédités peuvent être autorisées mais doivent être strictement encadrées pour 

éviter la vente à des personnes mineures et ainsi protéger au mieux la santé publique.  
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EMPLACEMENT DES POINTS DE VENTE 

Question : L’emplacement des points de vente doit-il être contraint par des règles ? 

Options : 

1- Les points de vente sont seulement autorisés dans les zones commerciales (règles de zonage de 
la municipalité ou de l’arrondissement). 

2- Il ne peut y avoir plus de X point(s) de vente par km2 ou pour 10.000 habitants (population de 
l’arrondissement ou de la municipalité). 

3- Les points de vente ne doivent pas se trouver à proximité des établissements scolaires (fixer 
une distance). 

4- Aucune contrainte d’emplacement ne doit être fixée. 

 

Proposition :  

Nous considérons que les points de vente de cannabis et de produits à base de cannabis ne 

devraient pas se trouver à proximité d’un établissement scolaire (primaire et secondaire). Nous 

proposons une distance de 200 voire 300 mètres minimum entre l’établissement scolaire et le 

point de vente. Une telle mesure permettrait de préserver la santé des jeunes en réduisant leur 

exposition et socialisation précoce à ce type de produits.  
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QUANTITÉ D’ACHAT 

Question : Quelle est la quantité d’achat maximale de cannabis ou de produits à base de 

cannabis? 

Options : 

1- La quantité d’herbe de cannabis est limitée à X g par individu par semaine ou par mois à raison 
de Y g par achat. 

2- La quantité d’herbe de cannabis est limitée à X g par individu par semaine ou par mois. 

3- La quantité d’herbe de cannabis est limitée à X g par individu par achat. 

4- La quantité d’achat de cannabis et produits à base de cannabis n’est pas limitée. 

5- Autre (préciser). 

 

Proposition :  

Nous recommandons de ne fixer aucune limite de quantité d’achat de ces produits, à 

l’instar de la réglementation en vigueur pour l’alcool et le tabac. L’inverse conduirait les 

consommateurs à s’approvisionner sur le marché illégal, avec les risques que cela comporte en 

termes de santé et sécurité publiques. En outre, fixer des limites à l’achat de ces produits 

impliquerait l’instauration d’un système de surveillance ou d’un registre qui pourrait inciter les 

consommateurs à se tourner vers un marché illégal.  
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LIEUX DE CONSOMMATION 

Question : Où la consommation de produits à base de cannabis sera-t-elle autorisée ? 

Options : 

1- Seulement dans les points de vente pour tous les produits à base de cannabis. 

2- Seulement dans les espaces et domiciles privés (particuliers, clubs, associations…). 

3- Dans les espaces où la cigarette est autorisée (avec ou sans exclusion de certains zones). 

4- Aucune restriction. 

 

Proposition :  

Du point de vue de la santé publique, il est préférable d’autoriser la consommation de 

cannabis et de produits à base de cannabis uniquement dans les espaces et domiciles privés, c’est-

à-dire chez les particuliers et dans des clubs ou associations prévus à cet effet. Pour trouver un 

équilibre entre santé publique et libertés individuelles, la consommation de cannabis pourrait être 

autorisée dans les parcs. Cette règle pourrait toutefois entrer en contradiction avec certains arrêtés 

municipaux interdisant la consommation de tabac dans les parcs. 
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COMMERCIALISATION ET PROMOTION 

Question : Doit-on permettre le marketing des produits à base de cannabis ? 

Options : 

1- Interdiction totale de la publicité, des stratégies de marque (branding) et des commandites, 
avec obligation de financer des campagnes d’information et de prévention. 

2- Publicité, stratégies de marque et commandites strictement réglementées (définir les limites). 

3- Aucune restriction. 

 

Proposition :  

Nous pensons que la publicité devrait être autorisée, mais strictement régulée dans un 

souci de protection de la santé publique.  

Elle devrait être purement informative sur le contenu et les effets des produits et devrait 

absolument éviter la glorification de la consommation de cannabis et de la culture de la drogue. 

Elle devrait toujours être accompagnée d’avertissements mettant en avant les risques de la 

consommation et surconsommation de cannabis et produits à base de cannabis. Par ailleurs, nous 

proposons la création d’un groupe d’éthique, au sein de l’institution en charge de superviser le 

marché du cannabis, dont la tâche serait de contrôler les campagnes publicitaires. Enfin, il nous 

semble nécessaire de fixer un seuil d’investissement en marketing que les producteurs et 

vendeurs ne pourraient pas dépasser. 
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PLAN DE COURS 

(version abrégée) 
 
 

PLU6111 A-D  
École d’été – Drogues et politique 

 
 
Approche et contenu 
 
Lieu d’échange et de réflexion, cette école d’été porte sur les enjeux de pouvoir qui conditionnent la 
production, le commerce et l’usage des substances illicites. Nous examinerons aussi bien les activités 
économiques et criminelles qui caractérisent le narcotrafic que la réaction concomitante des décideurs. Les 
présentations tiennent comptent de la diversité des acteurs et des contextes géographiques afin de saisir les 
liens multiples qui se sont tissés entre les stupéfiants et le fait politique. Il sera ainsi question de la 
formulation et de la mise en œuvre de mesures répressives, tout comme des collusions entre la sphère 
politique et l’économie illicite. Nous nous attarderons également sur la géopolitique des drogues et son 
impact sur les relations internationales.  
 
Chercheurs et praticiens se joindront à nous pour examiner les questions de l’heure. Quels dangers pose 
réellement le trafic transnational des stupéfiants ? L’action policière influence-t-elle la structuration des 
réseaux locaux ? Peut-on réguler la vente de drogues par Internet ? Pourquoi a-t-on interdit l’opium, la 
cocaïne et le cannabis au Canada ? Que font les politiciens et les médias devant la violence des cartels ? 
Au travers de ces questions, et bien d’autres, les participants seront amenés à réfléchir sur les 
manipulations, les récupérations et les idées reçues qui teintent leur perception de la guerre contre la 
drogue.  
 
 
Calendrier des séances 
 
 
f Vendredi 3 juin – Présentation générale 
 
16 h – Séance obligatoire pour tous les participants souhaitant obtenir 1,5 ou 3 crédits 
 
 
f Lundi 6 juin – La prohibition des drogues : origines et évolution (I) 
 
9 h à 12 h – Drogue et politique – Guillermo R. Aureano, Dept. science politique – CERIUM 
 
13 h 30 à 16 h 30 – Histoire de la prohibition au Canada – Serge Brochu, École de criminologie, UdeM 
 
 
f Mardi 7 juin – La prohibition des drogues : origines et évolution (II) 
 
9 h à 12 h – Drogues et cybercriminalité – David Décary-Hétu, École de criminologie, UdeM 
 
13 h 30 à 16 h 30 – Politique, prévention et répression : quels effets ? - Jean-Sébastien Fallu, École de 
psychoéducation, UdeM 
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f Mercredi 8 juin – Narcotrafic : perspectives macro et micro 
 
9 h à 12 h – Trafic transnational de drogues illicites – Rémi Boivin, École de criminologie, UdeM.  
 
13 h 30 à 16 h 30 – Drogues et réseaux criminels locaux – Carlo Morselli, École de criminologie, UdeM 
 
 
f Jeudi 9 juin – Drogues et violence : études de cas 
 
9 h à 12 h – Cartels et violence au Mexique – Nuria Carton de Grammont, Dept. de géographie, UdeM 
 
13 h 30 à 16 h 30 – Coca, société et politique en Bolivie – Romain Busnel, Dept. de science politique, 
UdeM.  
 
 
f Vendredi 10 juin – Drogues, savoirs et pouvoir 
 
9 h à 12 h – Des chiffres et des doutes – Laurent Laniel, Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies 
 
13 h 30 à 16 h 30 – Régulation du cannabis : modèles et enjeux – Nacer Lalam, Institut national des hautes 
études de la sécurité et de la justice  
 
f Samedi 11 juin – La fin de la prohibition ? 
 
9 h à 12 h – Table ronde – Drogues et politiques : prospective – Alejandro Angel Tapia, Guillermo R. 
Aureano, Nacer Lalam et Laurent Laniel  
 
13 h 30 à 16 h 30 – Travail pratique – Préparation d’un mémoire adressé au gouvernement canadien en 
vue de la légalisation du cannabis – Adam Greenblatt (conférencier) et Nordin Lazreg (coordonnateur) 
 
 
Indications bibliographiques 
 
Sauf exception, les lectures obligatoires sont disponibles sur Studium. 
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